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PRESENTATION  

Fondée en 1944, la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM) s’est établie comme un acteur crédible 
qui, par ses actions, vise constamment à défendre l’autonomie du milieu municipal et à favoriser le 
développement de l’ensemble des régions du Québec. 

Comptant plus de 1 000 municipalités locales et MRC membres, la FQM s’appuie sur une force de 7 000 élus. 
Ses structures décisionnelles et consultatives, dont son conseil d’administration, ses cinq commissions 
permanentes et son assemblée des MRC, lui permettent de prendre des positions visant le développement 
durable du territoire québécois. 

Mission 

• Promouvoir les intérêts des municipalités locales et régionales en assumant un leadership politique et 
stratégique. 

• Soutenir les municipalités dans leurs champs de compétence actuels et futurs. 

Vision 

La Fédération Québécoise des Municipalités est le leader politique et stratégique des municipalités locales et 
régionales, la source de référence et l’interlocuteur incontournable en matière de questions municipales, et ce, 
en cohésion avec les intérêts de ses membres et la diversité des territoires. 

Valeurs 

• La concertation dans l’action 

• Le respect de la diversité des territoires 

• La qualité des interventions et des services 
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INTRODUCTION 

La FQM remercie les membres de la Commission parlementaire des transports et de l’environnement de cette 
invitation à lui présenter ses commentaires sur le projet de loi n° 88 Loi modifiant la Loi sur la qualité de 
l’environnement concernant la gestion des matières résiduelles et modifiant le Règlement sur la compensation 
pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation des matières 
résiduelles. 
À titre de représentante de plus de 915 municipalités et de la presque totalité des MRC sur l’ensemble du 
territoire québécois, la FQM participe activement au développement durable des régions du Québec. Elle 
collabore à l’élaboration de politiques, de lois et de règlements et offre de la formation aux élus. 

Les municipalités et les MRC sont des intervenantes de première ligne quand il est question de 
développement durable et de protection de l'environnement, et ce, depuis de nombreuses années. En effet, 
l’Acte des municipalités et des chemins du Bas-Canada, entré en vigueur le 1er juillet 1855, est la base du 
régime municipal actuel. On y retrouve de nombreuses dispositions susceptibles de protéger l’environnement, 
notamment des articles relatifs à la plantation d’arbres, aux égouts publics, à la propreté dans les cours, à 
l’enlèvement des ordures dans les rues et aux nuisances dans les chemins publics. Plusieurs de ces 
dispositions se retrouvent dans le premier Code municipal de 1870. Ce Code autorise les municipalités à 
« empêcher d’abattre, d’endommager ou de détruire les arbres plantés ou conservés pour l’ombre ou 
l’ornement », à « empêcher de faire des dépôts de substances ou matières émanant des gaz ou odeurs 
infectes », à « empêcher que l’eau publique ne soit salie ou dépensée inutilement », à « empêcher de jeter sur 
la voie publique ou dans des allées des balayures, ordures, eaux sales ou autres saletés » et à « empêcher ou 
régler la construction d’abattoirs, usine de gaz, tanneries, fabriques de chandelles ou de savon, distilleries et 
autres manufactures qui peuvent devenir des nuisances publiques1 ». 

Les municipalités québécoises ont la responsabilité de la gestion des matières résiduelles sur leur territoire 
(matières recyclables, matières putrescibles, résidus verts, gestion des sites d’enfouissement et des résidus 
domestiques dangereux). Cette obligation découle de la Loi sur la qualité de l’environnement et de la Politique 
québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008, politique à laquelle le milieu municipal a adhéré. 
En plus d'être un poste de dépenses majeures, une gestion des matières résiduelles conforme à la 
réglementation réduit les préjudices causés à l'environnement naturel et donc à la santé des populations. 

Rappelons que ce ne sont pas les municipalités qui génèrent les matières résiduelles, mais bien l’ensemble 
des citoyens du Québec consommant les produits générés par une diversité d’entreprises qui doivent assumer 
les coûts de disposition de ce qu’elles mettent en marché. Les municipalités ont donc la responsabilité de 
livrer un service public auprès des citoyens. Qui plus est, les responsabilités des municipalités n’ont cessé de 
s’accroître dans les dernières années, ce qui a entraîné une pression considérable sur leurs finances. En 
outre, il importe de noter qu’elles sont très dépendantes d’une source de revenus, l’impôt foncier, qui constitue 
plus de 60 % de leurs revenus autonomes. Par conséquent, la FQM est très préoccupée par le fait que la 
gestion de la collecte sélective soit assumée en très forte proportion, depuis plus de 10 ans, par le 
contribuable municipal. Nous croyons que ce n’est pas à celui-ci d’assumer la facture des produits mis en 
marché par les entreprises et consommés par des individus, des entreprises, des commerces ou des 
institutions. C’est dans ce contexte que la FQM a toujours défendu les principes de pollueur/payeur et 
d’utilisateur/payeur, de manière à ce que les coûts de la gestion des matières résiduelles et des services de 

                                                 
1 Yvon DUPLESSIS et Jean HÉTU, Les pouvoirs des municipalités en matière de protection de l’environnement, 
2e édition, Les Éditions Yvon Blais inc. 
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collecte sélective se déplacent du contribuable aux générateurs de matières et, indirectement, au 
consommateur. 

Par ce mémoire, la FQM souhaite donc sensibiliser le gouvernement quant à l’importance qu’il octroie aux 
municipalités, et ce, dès 2010, les ressources financières nécessaires pour assumer les responsabilités qu’il 
leur a confiées. Pour y arriver, il ne fait aucun doute que cela passe par une compensation à 100 % des coûts 
de la collecte sélective dès 2010. 

En guise d’introduction, le présent document brossera un portrait de l’implication de la Fédération dans la 
gestion des matières résiduelles. Par la suite, nous reviendrons sur la politique de gestion des matières 
résiduelles 1998-2008 en faisant état, entre autres, des coûts assumés par les municipalités et des 
engagements du gouvernement relativement aux compensations. Dans la troisième partie, nous ferons état de 
notre appréciation du projet de loi no 88 et de nos recommandations pour le prochain régime de 
compensation. 
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1. LA FQM ET LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

La Fédération s’implique activement, en appui à ses municipalités membres, dans le domaine de la gestion 
des matières résiduelles. En effet, la FQM participe aux travaux du comité de gestion de la redevance à 
l’enfouissement, est partie prenante aux négociations sur la compensation financière des entreprises à la 
collecte sélective municipale et siège au conseil d’administration d’Éco-peinture et au comité de vigilance de la 
Société de gestion des huiles usées. La FQM a également pris l’initiative de mettre sur pied divers 
programmes en collaboration avec certains partenaires. C’est le cas notamment du programme de 
récupération de contenants de peinture vides, en partenariat avec Éco-peinture, ainsi que le programme 
RecycFluo, pour la récupération de lampes fluocompactes, en collaboration avec Peintures récupérées du 
Québec et avec l’appui d’Hydro-Québec. En outre, la FQM a collaboré activement à la mise sur pied et à la 
promotion du programme de récupération opéré par la Table de récupération hors foyer. Enfin, elle a contribué 
aux travaux du comité conjoint sur les matières recyclables dont le mandat était d’identifier et de proposer des 
solutions et des actions permettant d’accroître l’efficacité, la performance et les liens entre les divers 
intervenants de la filière des matières recyclables issues de la collecte sélective, et ce, dans une perspective 
de développement durable.   

2. LE BILAN 2008 DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET LES MUNICIPALITÉS 

Il est pertinent de rappeler que le bilan 2008 de la gestion des matières résiduelles fait état d’une hausse 
substantielle du volume des matières récupérées et mises en valeur par l’intermédiaire de la collecte sélective 
municipale, nonobstant le résultat mitigé de valorisation des matières organiques. Ainsi, 56 % des matières 
recyclables générées par les citoyens sont récupérées et mises en valeur par la collecte sélective municipale. 
Cette hausse n’est pas étrangère à la mise en place de différents outils financiers, notamment le versement 
d’une compensation financière par les producteurs de ces matières pour les services de collecte sélective 
municipale ainsi que la mise en œuvre de la redevance à l’enfouissement. C’est ce qui nous porte à croire 
qu’une pleine compensation aux municipalités est la seule option pour augmenter les taux de récupération et 
atteindre les objectifs fixés par la ministre. Plus on reporte cette échéance, plus longs seront les résultats à 
venir. 

Il est utile de rappeler que, depuis 1994, les volumes des matières résiduelles vont en augmentant et ont 
presque doublé sans que les municipalités aient le contrôle des volumes destinés à l’enfouissement ou au 
recyclage, alors que les pourcentages de la politique sont restés les mêmes. Pour illustrer cette progression, 
mentionnons qu’en 1994 les citoyens du Québec généraient plus de 7 millions de tonnes alors qu’en 2008 ils 
en généraient plus de 13 millions. 

3. LES OUTILS FINANCIERS EN APPUI AUX MUNICIPALITÉS EN GESTION DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES 

Historiquement, l’ensemble des coûts reliés à la gestion des matières résiduelles, incluant la collecte sélective, 
a été assumé entièrement par les municipalités, donc l’ensemble des citoyens, à même les taxes municipales 
versées par ceux-ci. Pour la période 1998-2008, les municipalités ont investi près de 5 G$ en gestion des 
matières résiduelles, dont près de 1 G$ pour la valorisation des matières secondaires.  

Depuis 2005, deux réglementations émanant du ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs (MDDEP) consacrent le principe de responsabilité des producteurs qui vise l’internalisation des 
coûts de valorisation et d’élimination des matières résiduelles. Il s'agit du Règlement sur la compensation pour 
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les services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation de matières résiduelles et le 
Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination des matières résiduelles et des sols contaminés. 

La FQM souscrit aux objectifs de ces règlements, dont la finalité est d’appuyer financièrement les 
municipalités dans leurs efforts de réduction des volumes de matières résiduelles destinées à l’enfouissement.  
Toutefois, les outils financiers en appui à la politique, soit la redevance à l’enfouissement et la compensation 
pour la collecte sélective, n’ont versé, depuis 2005, qu’au plus 312 M$ aux municipalités. 

4. L’ENGAGEMENT GOUVERNEMENTAL DANS LE CADRE DE L’ENTENTE SUR LE NOUVEAU 
PARTENARIAT FISCAL ET FINANCIER AVEC LES MUNICIPALITÉS 

Avec le régime actuel, les municipalités perçoivent à peine 35 % des coûts réels des services de collecte 
sélective. Dans l’esprit d’une application intégrale de la responsabilité élargie des producteurs (REP), la FQM 
rappelle qu’elle a formellement demandé au gouvernement, et ce à maintes reprises, une compensation à 
100 % des coûts de la collecte sélective municipale et que, dans le cadre de l’entente sur un nouveau 
partenariat fiscal et financier avec les municipalités, le gouvernement s’était engagé à verser une telle 
indemnisation des coûts de la collecte sélective municipale d’ici 20102. Voici un extrait du texte de l’entente 
(article 2.3) : 

« 2.3 … qu’à la suite de la mise en place du régime de compensation des coûts nets de la 
collecte sélective et à la lumière des nouvelles données qui proviendront de la réalisation de 
l’étude sur les coûts de cette collecte convenue dans le cadre des négociations du régime 
de compensation, des moyens seront développés pour permettre de pousser plus loin les 
principes qui soutiennent l’action gouvernementale et ainsi tendre vers une indemnisation 
complète des coûts de la collecte sélective d’ici 2010, conformément à l’engagement du 
ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. Cet objectif pourra 
concorder avec celui visant à revoir la contribution des médias écrits d’ici cette même 
année. » 

Lors de l’assemblée générale 2009, les membres de la FQM ont discuté et adopté la position suivante voulant 
que le gouvernement mette en place des mécanismes afin que les entreprises, y compris les médias écrits, 
paient 100 % des coûts de la collecte sélective municipale en application du principe de pollueur/payeur, en 
conformité avec l’engagement gouvernemental dans le cadre du pacte fiscal. C’est avec satisfaction que la 
FQM constatait le renouvellement de cet engagement dans l’énoncé de la nouvelle politique déposée par la 
ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs. 

C’est donc avec attention que la FQM a analysé le projet de loi no 88 qui précise les modalités de financement 
de la collecte sélective municipale pour les prochaines années, notamment les coûts nets à compenser par les 
entreprises pour les services municipaux de récupération et de mise en valeur des matières recyclables. 

La Fédération ne peut que déplorer le report à 2015 d’une compensation aux municipalités qui ne correspond 
malheureusement pas à 100 % des coûts qu’elles assument pour les services de collecte sélective 
municipale. À la lumière du dernier budget présenté par le ministre des Finances du Québec, on peut 
clairement affirmer que le gouvernement du Québec vient de manquer une occasion de faire preuve d’une 
meilleure équité envers les citoyens du Québec. En effet, ceux-ci continueront à subventionner directement les 
                                                 
2 Ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire, Entente sur un nouveau partenariat 
fiscal et financier avec les municipalités pour les années 2007-2013 
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entreprises qui profiteront encore pendant plusieurs années des services de collecte sélective municipale sans 
en assumer pleinement les coûts, en contradiction de l’application du principe utilisateur/payeur. Le 
gouvernement du Québec fait fausse route en envoyant un mauvais signal aux citoyens et aux entreprises 
quant aux coûts réels des services qui doivent être assumés par les utilisateurs.  

Sur la base des modalités proposées dans le projet de loi no 88, la compensation s’élèverait à 70 % des coûts 
de la collecte sélective municipale pour 2010, 80 % en 2011-2012, 90 % en 2013-2014 et 100 % en 2015 et 
pour les années suivantes, alors que le pacte fiscal faisait état de 100 % de compensation des coûts, et ce, 
dès  2010. 
 

Répartition des compensations aux municipalités 2010-2015 (projet de loi no 88) 
 

Année de compensation 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

% de compensation des coûts 70 % 80 % 80 % 90 % 90 % 100 % 
% des matières (journaux) non 

compensées 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 10 % 
coûts admissibles à la 

compensation* 63 % 72 % 72 % 81 % 81 % 90 % 
* dans le cadre de l’entente de compensation pour l’année 2007, l’ensemble des coûts portant sur l’achat de 
contenants, les activités d’information, de sensibilisation et d’éducation et les coûts et frais de gestion et de 
suivi des contrats, qui étaient reconnus, correspondent à 18 % de l’ensemble des coûts de la collecte sélective 
municipale. Ces coûts, qui ne sont pas reconnus dans le projet de loi, seraient à soustraire des pourcentages 
présentés. 
 
À la lecture du tableau précédent, force nous est de constater que les compensations réelles versées aux 
municipalités ne représenteront pas les pourcentages inscrits au projet de loi pour les années 2010 à 2015, si 
l’on soustrait les coûts de disposition des journaux qui ne seront pas compensés, les limites imposées quant 
aux frais admissibles sujets à compensation (collecte, tri, transport et conditionnement [CTTC]), qui n’incluent 
pas l’achat des bacs de récupération, les modifications au facteur de performance et d’efficacité et la limitation 
des frais d’administration des municipalités. Au bout du compte, les municipalités recevront sûrement moins 
que 90 % des coûts réels engagés pour les services de collecte sélective en 2015, ce qui représente une 
perte importante de revenus dont les municipalités ont pourtant cruellement besoin pour assurer les autres 
services de proximité aux citoyens et assumer leurs responsabilités croissantes. 
 
À l’opposé, l’impact d’une pleine compensation est sensiblement moins importante pour les entreprises. La 
Communauté métropolitaine de Québec a fait réaliser une étude s’intitulant L’impact de l’attribution à 100 % 
des coûts du recyclage aux producteurs sur la compétitivité du Québec par la firme Enviroscope et qui est en 
annexe du présent mémoire.  À la page 7 du document, les auteurs affirment : 
 

« Lorsque l’on compare les estimations que nous avons faites pour la CMQ, la CMM, pour 
l’ensemble du Québec et celles du MENV et de Recyc-Québec, nous avons un écart qui varie 
de 0,09 % à 0,15 % pour 2006. 
 
Cela permet de conclure que l’impact économique d’une compensation à 100 % de la collecte 
sélective pour les entreprises n’est pas significatif même s’il peut faire augmenter le coût de 
production et, éventuellement, de vente des biens sur le territoire du Québec. Mais, comme il 
va s’appliquer à l’ensemble des producteurs et toucher de façon identique les emballages 
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ontariens, américains et étrangers, cela n’affectera pas la compétitivité relative des 
producteurs québécois par rapport aux producteurs étrangers. » 

 
La FQM ne peut que s’étonner de l’attitude mitigée du gouvernement du Québec quant à sa volonté d’imposer 
maintenant l’établissement d’une réelle compensation à 100 % des coût des services de collecte sélective 
municipale, comme il s’était engagé à le faire en apposant sa signature à l’entente sur un nouveau partenariat 
fiscal et financier avec les municipalités et dans la foulée de la mise en œuvre de la Loi sur le développement 
durable. 
 
La FQM demande une pleine compensation à 100 % des coûts des services de collecte sélective et ce, 
dès 2010, comme le gouvernement s’est engagé à le faire dans le cadre de l’entente sur un nouveau 
partenariat fiscal et financier avec les municipalités. 
 
Il est également pertinent de souligner que l’échéancier 2015 d’une « pleine » compensation financière pour 
les services de collecte sélective municipale coïncide avec l’échéancier du MDDEP qui déterminera alors si 
les services de collecte sélective demeureront sous responsabilité municipale ou seront impartis au secteur 
privé. Si ce scénario se réalise, un constat s’imposera : jamais les municipalités n’auront été pleinement 
compensées pour les services qu’elles auront assumés financièrement pendant plus d’une décennie. 
 
Le projet de loi no 88 
 
À l’article 5 du projet de loi, portant sur les coûts admissibles sujets à compensation, la FQM constate que le 
coût d’achat des bacs de recyclage a été retranché des coûts admissibles, alors qu’il a été reconnu dans le 
cadre des ententes intervenues entre les représentants des entreprises et des municipalités pour la 
détermination de la compensation des municipalités pour les années 2005 à 2009. L’achat de bacs peut 
représenter une part importante des dépenses engagées par une municipalité dans le contexte de la mise en 
œuvre de la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles. 
 
La FQM demande que soit reconnu le coût d’achat des bacs comme coût admissible à la 
compensation. 
 
Également, les frais engagés par les municipalités pour l’information, la sensibilisation et l’éducation auprès 
des citoyens quant au service de collecte sélective ne sont plus reconnus comme admissibles à la 
compensation, dans le projet de loi, alors que ces coûts étaient reconnus dans les ententes antérieures.  
Encore là, on semble ignorer l’augmentation des responsabilités municipales prévues au projet de nouvelle 
politique de gestion des matières résiduelles, notamment l’intégration des institutions, commerces et industries 
aux nouveaux plans de gestion des matières résiduelles et des efforts qui devront être déployés pour favoriser 
leur contribution à l’atteinte des nouveaux objectifs. 
 
La FQM demande que soient reconnus les frais d’information, de sensibilisation et d’éducation 
dispensés par les municipalités auprès des citoyens comme coûts admissibles à la compensation. 
 
Toujours à l’article 5 du projet de loi, il est précisé que la Société québécoise de récupération et de recyclage 
déterminera annuellement le montant sujet à compensation, en fonction de critères fixés par règlement du 
gouvernement.  Le projet de loi cantonne les représentants des municipalités à un simple rôle consultatif pour 
l’établissement des sommes sujettes à compensation. 
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La FQM constate que, malgré plus de cinq ans de travail pour développer un outil de collecte des données 
municipales afin d’établir les coûts réels des municipalités pour les services de collecte sélective, et malgré les 
sommes substantielles perçues à même les montants versés aux municipalités, RECYC-QUEBEC n’a pu 
livrer un outil efficace et performant pour établir les coûts réels engagés par les municipalités. Ajoutons que  
RECYC-QUEBEC n’a pas démontré le leadership nécessaire pour mener à bien les négociations dans le 
cadre du régime actuel de compensation et nous souhaitons que son rôle soit mieux défini dans le prochain 
régime. 
 
Sur la base des informations disponibles, et pour faire suite aux représentations des représentants municipaux 
à la négociation, le MDDEP envisagerait un mécanisme de déclaration par l’intermédiaire des états financiers 
vérifiés des municipalités, déposés au MAMROT. Les municipalités préciseraient les coûts afférents au 
service de collecte sélective, à même leurs états financiers vérifiés. Cette approche aurait le mérite de bien 
préciser les coûts réels sujets à compensation sur une base statutaire et récurrente, et éviterait toute 
évaluation approximative et aléatoire des compensations à verser aux municipalités. Il ne faut surtout pas 
laisser place à l’approximation et à l’arbitraire d’un processus de négociation, sans outil de déclaration efficace 
et performant des coûts réels des municipalités qui pénalise financièrement celles-ci.  

La FQM demande que le gouvernement convienne préalablement avec les municipalités des 
mécanismes de déclaration des coûts de la collecte sélective et des éléments financiers qui seront 
reconnus pour compensation. 

La modification proposée à l’article 8.6 du Règlement sur la compensation pour les services municipaux 
fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation des matières résiduelles qui est incluse au projet de 
loi impose un échéancier de déclaration aux municipalités au 30 avril de chaque année, ainsi que des 
pénalités substantielles si cet échéancier n’est pas respecté. 
 
Sur la base des pratiques établies au MAMROT quant au dépôt des états financiers vérifiés des municipalités, 
environ 60 % des municipalités les déposent au 30 avril. Ce taux augmente à 70 % en mai, 87 % en juin, 92 % 
en juillet, 94 % en août et 96 % en octobre. Il nous apparaît prématuré et irréaliste d’imposer la date du 30 
avril pour le dépôt des données financières afférentes au coût des services de collecte sélective, dans le 
contexte où rien n’est confirmé quant au mécanisme de déclaration retenu, que les municipalités devront 
éventuellement remodeler la présentation de leurs états financiers et qu’une vérification spécifique pourra être 
exigée quant aux coûts déclarés pour les services de collecte sélective. Ajoutons à cela que le projet de loi 
prévoie des pénalités substantielles de 50 % applicable au versement de la compensation aux municipalités 
qui ne respecteraient pas l’échéancier fixé. 
 
La FQM trouve particulièrement odieux que l’on envisage de pénaliser financièrement les municipalités qui 
contribuent déjà substantiellement aux coûts des services de collecte sélective, alors que les coûts réels n’ont 
jamais été véritablement compensés, que l’outil de collecte des données financières n’est pas connu, que les 
coûts reconnus dans le projet de loi ne reflètent pas les coûts réels et que les municipalités ignorent les 
éléments budgétaires qui établiront les coûts sujets à compensation. Déjà, les municipalités sont pleinement 
conscientes que tout retard en ce qui a trait à la production des données financières quant aux coûts des 
services de collecte sélective retardera d’autant le versement de leur compensation, ce qui rend donc inutile et 
contre-productive toute mesure punitive. 
 
En conséquence, la FQM s’oppose à l’échéancier de déclaration qui serait imposé aux municipalités dans le 
cadre du projet de loi, qui est le 30 avril de l’année qui suit l’année de compensation, et des pénalités qui en 
découlent si cet échéancier n’est pas respecté. 
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La FQM demande que soit retiré du projet de loi le volet portant sur les pénalités aux municipalités et 
touchant la déclaration des coûts des services de collecte sélective. 

La FQM demande que soit mis sur pied un comité de gestion de la compensation, qui aura pour tâche 
de superviser l’ensemble des activités d’établissement et de versement de la compensation, à 
l’exemple de celui formé pour la redevance à l’enfouissement. 

Frais de gestion et d’administration 

L’établissement des frais de gestion et d’administration des municipalités à 6,55 % est un autre élément du 
projet de loi qui heurte particulièrement la FQM. Rappelons que les représentants des municipalités à la 
négociation ont convenu d’un pourcentage de 13,1 % pour les frais de gestion et d’administration des 
municipalités pour la collecte sélective, mais n’ont nullement reconnu la véracité de ce pourcentage, à défaut 
de pouvoir évaluer le montant réel à assigner à cette activité. D’ailleurs, l’entente intervenue pour convenir de 
la compensation à verser aux municipalités pour l’année 2008, à l’article 3.4, stipule que cet élément pourra 
faire l’objet de négociation : 

«… les frais de gestion et d’administration, incluant les coûts de gestion et de suivi des 
contrats. Les parties pourront se référer aux résultats du rapport final du comité sur les frais 
d’administration afférents à la collecte sélective municipale. » 

Après discussion, les parties à l’entente ont convenu de mandater un comité formé de représentants de la 
Corporation des officiers municipaux agrées du Québec. Ce comité en est arrivé à certains constats, 
notamment la difficulté de convenir d’un montant précis quant aux frais d’administration à attribuer au service 
de la collecte sélective, dépendamment que cette activité relève directement des services d’une municipalité, 
d’une MRC ou d’une régie intermunicipale ou encore d’assigner les coûts de gestion des programmes par 
activité.  

Toutefois, certains constats se dégagent des évaluations préliminaires faites par les membres du comité. De 
façon préliminaire, les coûts attribuables aux frais de gestion et d’administration pour l’ensemble des 
municipalités et régies étudiées se situent entre 8 % et 14 % des coûts directs reliés à la gestion de la collecte 
sélective. Sans prétendre à une valeur hautement scientifique de ces données, le gouvernement doit convenir 
que le pourcentage établi dans le cadre du projet de loi ne reflète pas les coûts administratifs réels assumés 
par les municipalités pour les services de collecte sélective. 

Il est également utile de mentionner que l’étude d’impact économique, produite par le MDDEP, en soutien au 
projet de loi, n’explique pas la logique pour en arriver à ce pourcentage, mais motive cette mesure pour que 
les municipalités réduisent leurs frais d’administration au minimum. 
 
La FQM demande que l’on reconnaisse l’ensemble des frais de gestion et d’administration des 
municipalités, comme ils sont reconnus dans les ententes négociées entre les municipalités et les 
entreprises. 
 
Quant aux frais d’administration de RECYC-QUEBEC, la FQM constate leur plafonnement au regard des 
montants sujets à compensation, contrairement aux frais de 6 % « ascenseurs » en fonction des montants 
négociés par les municipalités dans le cadre du régime de compensation antérieur.  
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La FQM est d’accord pour que ces frais soient assumés par les entreprises et non pas sur la seule partie des 
montants à verser aux municipalités, tel que le prévoit l’article 8 du projet de loi. 
 
La FQM demande que l’utilisation des sommes perçues soit mieux encadrée. Nous souhaitons que celles-ci 
servent exclusivement à assumer la gestion du mécanisme de compensation et à supporter les municipalités 
dans cet exercice. Il nous apparaît inacceptable que l’argent des contribuables municipaux puisse être utilisé 
autrement dans le contexte actuel des finances publiques. Par conséquent, les montants dévolus à  RECYC-
QUEBEC dans le projet de loi doivent être des plafonds, et non pas des montants garantis. De plus, une 
reddition de comptes rigoureuse devrait être obligatoire quant à l’utilisation de ces sommes. 
 
La FQM demande que les frais perçus par RECYC-QUEBEC soient entièrement dédiés au soutien de la 
collecte sélective municipale et qu’un processus de reddition de comptes transparent fasse état 
périodiquement des activités financées par l’intermédiaire de ces sommes. 
 
En ce qui a trait au facteur de performance et d’efficacité de 70 % applicable aux municipalités pour les 
années 2010 et 2011, et qui découle des ententes intervenues entre les parties dans le cadre des 
négociations, la FQM comprend que le projet de loi prévoie son élimination pour les années suivantes. Le 
retrait de ce plancher de 70 % représente une pénalité financière importante pour certaines municipalités.  
 
La FQM demande le maintien du plancher du facteur de performance et d’efficacité de 70 % applicable 
pour le futur régime de compensation. 

5. COMPENSATION FINANCIÈRE ÉQUITABLE DES MÉDIAS ÉCRITS À LA COLLECTE SÉLECTIVE 
MUNICIPALE 

On sait que la contribution des médias écrits au service de collecte sélective municipale au cours du présent 
régime de compensation a été marginale, se limitant à une campagne de sensibilisation dans leurs médias.  Si 
l’on considère que 68 % des journaux et magazines sont valorisés par l’intermédiaire du circuit de la collecte 
sélective municipale, donc à la charge des citoyens, et que l’une des matières qui a posé problème dans la 
crise vécue par les centres de tri étaient les journaux et magazines, on doit s’assurer d’une contribution 
financière équitable des médias écrits. 

Dans son mémoire déposé à la ministre du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs portant 
sur le projet de nouvelle politique de gestion des matières résiduelles, la FQM demandait que soit évaluée la 
valeur exacte des coûts attribuables à la gestion des médias écrits dans la collecte sélective municipale et que 
ces coûts fassent l’objet d’une compensation aux municipalités, au même titre que les autres matières visées. 
D’ailleurs, soulignons que l’étude économique sur le projet de loi est silencieuse sur cet aspect. 

La FQM déplore le peu d’écoute du gouvernement à ce sujet. Celui-ci a plutôt choisi de convenir à nouveau 
d’un régime particulier pour les médias écrits, en plafonnant la contribution des journaux à des montants 
forfaitaires pour les années 2010 à 2015, et en leur offrant encore de contribuer en biens et en services, c'est-
à-dire, en espaces publicitaires, alors que cette option qui fut privilégiée dans le régime de compensation 
antérieur a démontré sa limite.  

Il serait utile de rappeler aux parlementaires que, dans le cadre des négociations pour convenir de la 
compensation 2008 pour les services de collecte sélective, l’entente intervenue évaluait à 20 % les coûts nets 
de gestion des médias écrits à la collecte sélective, ce qui représentait près de 25 M$ sur un montant total de 
124 M$ des coûts évalués pour l’ensemble des services de collecte sélective municipale. Comme le régime de 
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compensation prévoit une compensation à 50 % des coûts et que l’entente particulière entre le gouvernement 
et les médias écrits se limitait à un montant symbolique en publicité de 1,3 M$, c’est donc un manque à 
gagner de plus de 12 M$ pour l’ensemble des municipalités du Québec qui ont dû payer, par l’intermédiaire 
des taxes des citoyens, et ce, pour la seule année 2008, pour les coûts de valorisation des médias écrits. 

En se basant sur les ententes intervenues pour les années 2005 à 2008, c’est donc près de 36,8 M$ en 
manque à gagner pour les municipalités directement attribuable aux coûts de valorisation des médias écrits. 

Précisons que les montants présentés au projet de loi ne représentent que 12 920 000 $ en compensation des 
médias écrits pour la période 2010 à 2015, et ce, en biens ou en services, avec un plafonnement de 3,8 M$ 
pour les années subséquentes. 

La FQM demande que les journaux soient soumis aux mêmes règles de compensation, en toute équité 
au regard des autres matières qui y sont soumises. 

Quant à la possibilité que les journaux puissent compenser les municipalités en biens ou en services, cette 
avenue a déjà démontré sa faiblesse et ses limites. En effet, le régime applicable actuellement détermine une 
contribution de 1,3 M$ annuellement en publicité. Selon un sondage CROP, réalisé pour évaluer l’impact de la 
campagne « Votre voix écolo » dans les médias écrits, celui-ci conclut le peu de pénétration de la campagne 
de sensibilisation auprès de l’ensemble des citoyens. 

À la question : « Au cours des derniers mois, avez-vous remarqué un ou des messages publicitaires sous 
forme d’annonces imprimées dans les journaux portant sur la récupération ou le recyclage que l’on peut faire 
soi-même ? », à peine une personne sur trois se rappelait de messages sur la récupération. Le sondeur 
ajoute : « Bien que le tiers des répondants indique se rappeler de messages sur la récupération ou le 
recyclage, la référence spontanée vérifié de la campagne Votre Voix Écolo est faible. La couleur verte est un 
élément le plus mentionné en rapport à ce message mais ne peut être assurément associé à la seule 
campagne Votre Voix  Écolo. » 

Il faut souligner que les habitudes de lecture sont en baisse constante et que limiter une campagne de 
sensibilisation au recyclage aux seuls journaux restreint grandement la portée et l’ampleur à donner à une 
campagne grand public afin d’inciter l’ensemble de la société québécoise à augmenter leurs efforts de 
récupération.   

Dans le contexte des objectifs ambitieux inscrits au projet de nouvelle politique de gestion des matières 
résiduelles, les programmes de sensibilisation à la valorisation et au recyclage devront être à la hauteur des 
ambitions de la future politique. Nous devons tous convenir que l’avenue proposée dans le projet de loi quant 
à la contribution des médias écrits aux efforts de recyclage en biens ou en services est inadéquate et qu’elle 
ne répond malheureusement pas aux besoins actuels et futurs en terme de sensibilisation de l’ensemble de la 
société québécoise. 

La FQM demande de retirer du projet de loi la possibilité pour les journaux de compenser les 
municipalités en biens ou en services plutôt qu’en argent. 
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6. LA GESTION DES MATIÈRES ORGANIQUES 

Pour la Fédération, la nouvelle politique devait mettre l’accent sur les matières dont les objectifs n’ont été 
atteints que partiellement, en fixant de nouveaux objectifs réalistes qui tiennent compte des ressources et des 
outils à mettre en place pour les atteindre. 

Pour la gestion des matières organiques, l’objectif de traiter 60 % de la matière organique putrescible 
résiduelle au moyen de procédés biologiques, notamment l’épandage, le compostage ou la biométhanisation, 
est ambitieux. Cela est d’autant plus vrai si l’on considère le maigre 12 % de valorisation atteint par les 
municipalités au regard de l’objectif de valorisation de 60 % de la politique 1998-2008 de gestion des matières 
résiduelles, selon le constat du bilan 2008. Cibler cet objectif d’ici cinq ans, en y incluant les boues d’usine 
d’épuration, est nettement irréaliste. Le programme de biométhanisation ne peut répondre que partiellement 
aux besoins des municipalités, même si le programme a été élargi pour y inclure le financement des activités 
de compostage considérant les volumes en jeu, les distances à parcourir, notamment en milieu rural, et les 
coûts substantiels que cela génère. 

Le gouvernement s’est engagé à élaborer une stratégie, au cours de l’année 2010, afin de bannir d’ici 10 ans 
l’enfouissement de l’ensemble des matières organiques putrescibles. La FQM est d’avis que l’atteinte de cet 
objectif est tributaire à la mise en place de mesures financières récurrentes et d’accompagnement des 
municipalités, ce type de matière n’étant pas soumis à la REP. 

La FQM a demandé l’instauration d’un programme financier afin d’inciter les municipalités à s’engager dans la 
mise en place d’une filière de gestion et de valorisation des matières organiques et la mise sur pied d’une 
veille stratégique sur les technologies disponibles aux municipalités pour l’atteinte des objectifs de la politique. 
Récemment, la FQM précisait ses attentes à ce sujet, notamment que la réglementation sur la redevance à 
l’enfouissement soit adaptée afin de soutenir financièrement les municipalités dans la gestion des matières 
organiques. 

Par conséquent, la modification proposée au projet de règlement sur les redevances exigibles pour 
l’élimination des matières résiduelles répond à une demande exprimée par la FQM quant à la mise en place 
d’un programme financier en soutien à l’engagement des municipalités dans la gestion des matières 
organiques, considérant que cette matière n’est pas soumise à la réglementation sur la REP. 

Tout en reconnaissant la pertinence des modifications au programme de biométhanisation afin de permettre le 
financement des activités de compostage, ce programme ne pourra répondre seul à l’ensemble des aides 
financières nécessaires à l’atteinte des objectifs de valorisation des matières organiques du projet de politique.  

Le projet de loi no 88 reste silencieux sur le financement pour la valorisation des matières organiques alors 
que les municipalités conviennent que ce sera le prochain défi à relever dans le cadre de la mise en œuvre de 
la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles.  

La FQM demande que le projet de loi prévoie la mise en place d’un programme de financement pour la 
valorisation des matières organiques. 
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CONCLUSION 

La FQM rappelle qu’elle avait accueilli favorablement la présentation, en décembre dernier, de la nouvelle 
politique de gestion des matières résiduelles. Aujourd’hui, elle ne peut cependant que constater le fait que le 
gouvernement refuse de donner immédiatement aux municipalités les moyens financiers à la mesure des 
ambitions du projet de nouvelle politique de gestion des matières résiduelles. 
 
Comme il fut démontré précédemment, le milieu municipal a déjà amplement prouvé sa bonne volonté en 
atteignant dans une large part les objectifs de valorisation fixés par le ministère. Les municipalités ont ainsi 
investi au cours des 10 dernières années plus de 5 G$ dans la gestion des matières résiduelles et récupéré à 
peine 320 M$ en compensations par l’intermédiaire des différents instruments économiques en place. Il 
importe maintenant d’offrir un meilleur soutien financier aux municipalités, sans quoi l’atteinte des objectifs de 
la nouvelle politique de gestion des matières résiduelles est sérieusement remise en question. 
 
Rappelons que, depuis 1994, les volumes des matières résiduelles vont en augmentant et ont presque doublé 
sans que les municipalités aient le contrôle des volumes destinés à l’enfouissement ou au recyclage, alors que 
les pourcentages de la politique sont restés les mêmes. Pour illustrer cette progression, mentionnons qu’en 
1994 les citoyens du Québec généraient plus de 7 millions de tonnes alors qu’en 2008 ils en généraient plus 
de 13 millions. Des mesures de réduction à la source sont nécessaires afin d’éviter que les entreprises soient 
tentées de privilégier des matériaux destinés à l’enfouissement plutôt qu’à la valorisation. 
 
De plus, la FQM constate que le cadre financier ne reconnaît pas la totalité des frais d’administration des 
municipalités et se désole que les médias écrits ne paient toujours pas une compensation équitable en regard 
de la tarification imposée aux producteurs des autres matières collectées. Après s’être contenté pendant 
quatre ans d’une contribution symbolique évaluée à 1,3 M$ par année en espace publicitaire, le milieu 
municipal se serait attendu à une compensation correspondant aux coûts réels qu’il doit assumer pour le 
traitement des médias écrits collectés. 
 
Dans le dossier de la mise en valeur des matières organiques, la FQM aurait également souhaité un 
financement récurrent compte tenu des objectifs et des échéanciers imposés aux municipalités dans la cadre 
de la nouvelle politique. 
 
Dans un contexte budgétaire difficile, où le gouvernement a choisi d’augmenter plusieurs tarifs pour les 
citoyens afin de regarnir les coffres de l’État, nous nous serions attendus à ce que celui-ci profite de ce projet 
de loi pour donner un peu d’air aux contribuables en exigeant des entreprises qu’elles fassent leur part. 
Malheureusement, le gouvernement choisit une fois de plus de favoriser les entreprises au détriment des 
citoyens qui n’auront d’autre choix que d’assumer la facture à même leurs taxes municipales. La FQM s’attend 
toutefois à ce que le gouvernement recule sur cette question et modifie son projet de loi afin que les 
municipalités puissent recevoir une compensation des coûts de collecte à 100 % dès 2010. 
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RÉSUMÉ DES RECOMMANDATIONS 

 La FQM demande une pleine compensation à 100 % des coûts des services de collecte sélective et ce, 
dès 2010, comme le gouvernement s’est engagé à le faire dans le cadre de l’entente sur un nouveau 
partenariat fiscal et financier avec les municipalités. 

 
 La FQM demande que soit reconnu le coût d’achat des bacs comme coût admissible à la compensation. 

 
 La FQM demande que soit reconnus les frais d’information, de sensibilisation et d’éducation dispensés 

par les municipalités auprès des citoyens comme coûts admissibles à la compensation. 
 

 La FQM demande que le gouvernement convienne préalablement avec les municipalités des mécanismes 
de déclaration des coûts de la collecte sélective et des éléments financiers qui seront reconnus pour 
compensation. 

 
 La FQM demande que soit retiré du projet de loi le volet portant sur les pénalités aux municipalités et 

touchant la déclaration des coûts des services de collecte sélective. 
 

 La FQM demande que soit mis sur pied un comité de gestion de la compensation, qui aura pour tâche de 
superviser l’ensemble des activités d’établissement et de versement de la compensation, à l’exemple de 
celui formé pour la redevance à l’enfouissement. 

 
 La FQM demande que l’on reconnaisse l’ensemble des frais de gestion et d’administration des 

municipalités, comme ils sont reconnus dans les ententes négociées entre les municipalités et les 
entreprises. 

 
 La FQM demande que les frais perçus par RECYC-QUEBEC soient entièrement dédiés au soutien de la 

collecte sélective municipale et qu’un processus de reddition de comptes transparent fasse état 
périodiquement des activités financées par l’intermédiaire de ces sommes. 

 
 La FQM demande le maintien du plancher du facteur de performance et d’efficacité de 70 % applicable 

pour le futur régime de compensation. 
 

 La FQM demande que les journaux soient soumis aux mêmes règles de compensation, en toute équité au 
regard des autres matières qui y sont soumises. 

 
 La FQM demande de retirer du projet de loi la possibilité pour les journaux de compenser les 

municipalités en biens ou en services plutôt qu’en argent. 
 

 La FQM demande que le projet de loi prévoie la mise en place d’un programme de financement pour la 
valorisation des matières organiques. 
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